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Le prix unique du livre pour
la fin de l'année prochaine?

LITTÉRATURE La ministre de la Culture Alda Greoli en est persuadée
~ Le 20' essai devrait être le bon
••. Le gouvernement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles
a approuvé le projet de décret
de sa ministre de la Culture.

En Belgique, le prix unique ùu livre
fait officede monstre du Loch Ness.
On en parle beaucoup, mais on ne le

voit jamais. Cette fuis-ci, cependant, on
pourrait bien le photographier dans un dé-
lai raisonnable. Alda Greoli en est persua-
dée. Déjà, à dix-neuf reprises depuis les an-
nées 80 et l'adoption de ce prix unique, la
loi Jack Lang, en France, une proposition
de loi a été déposée sans aboutir. «Mais
cettejois,je suis sûre que cest pour de bon »,
s'exclame la ministre de la Culture.

Pourquoi cet entbousiasme et cette certi-
tude? «Parce qu'on a monté ce dossier en
concertation avec tous les acteurs du ter-
rain, répond M~ Greoli: les auteurs, les
éditeur.ç, les libraires. Parce qu'on a tenu
compte du même type de mesures dijà
prises en France, en Alle'fTwgne,U'uxPays-
Bas pour cadrer l'exception culturelle qu'elit
le prix unique du livre, on peut done sat-
tendre à un avis positif de la Commission
européenne.
Et 'fTUisparce quejai pris une responsabi-

lité: cadrer leprix du livre et combattre les
réductùms p()tentielle,~,cen'estp(L~chercher
à être daœord avec tout le monde mais c'est
garantir la divenité culturelle et la.fuurni-
ture de ccmseilsde qualité par les libraires
de qualité. »

Mais de quoi parle-t-on en fait? Que re-
comTe cette ell."pression}}prix unique du
livre)} ?

1Cela signifie que tous les livres en fran-
çais vendus en Belgique le seront à un

seul prix. Le prix indiqué en quatrième de
couverture sera le seul prix de vente. Fini la
tabelle, c'est-à-dire cette taxe imposée par
les diffilSeUrStraduite par un autocollant
qui recouvre le prix imprimé sur le qua-
trième de couverture. Quelque 70 % des
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La conséquence immédiate et qui mar-
quera le plus l'amateur de livres, c'est
qu'il n'y aura plus d'étiquette (le mark-
up) en quatrième de couverture des
bouquins masquant le prix fixé par
l'éditeur français et l'augmentant de 12 à
15 % sous prétexte de frais de diffusion
en Belgique. Le même roman est aujour-
d'hui plus cher à Bruxelles qu'à Bordeaux
ou Ajaccio, bien plus éloignés de Paris

livres en français vendus en Belgique
viennent de France et quasi tous portent
cette étiquettc, qui majore le prix de 12 à
15 %. La tabelle sera effacée par paliers en
trois ans.

2 Fini aussi les réductions fortes accor·
dées par les grandes surfaces. Idem

pour la vente en ligne: Amazon and Co se-
ront liés par le prix fixe. Tous les détaiIIants
pomront cependant réduire ce prix fixe de
5 %. Pas plus.

3Ce prix unique n'est pas ëternel. Il dure
24 mois pour les livres, 12 mois pour les

BD, 6 mois pour les livres millésimés (dont
le contenu, se rapportant à une période dé-
signée clairement dans le titre ou sur la
couverture, perdra de son intérêt commer-
cial à son terme). Après ces 24, 12 ou 6
mois, le prix est libéré, mais jamais vers le
haut.

4 Cela concerne tous les livres. Tous les
types de IhTes sont concernés: impri-

mé.s et numériques, édités par un éditeur
ou à compte d'auteur.

5Cela n'est pas anodin. Le chiffre d'af~
faires annuel du marché du livre en

français cn Belgique, c'est 245 millium;
d'curos. Il y a plus de livres vendus en un an
que d'individus qui compo!iCnt la Fédéra-
tion Wallonie Bruxelles.
«Le décret se base sur rwtre volonté. SUT

la mienne, de garantir au lecteur une réelle
diversité de cequi estproposé, reprend Alda
Greoli. Si on continue à accepter le dum-
ping du prix du livre, seuls les grands
groupes pourront encorefaire éditer etfaire
lecommerce du livre. Et il n'y aura plus que
des best-sellersen têtede rayon. Le décret dit
que les petit$ éditeurs ont encore le dmit
d'aller chercherde nouveau.:rtalents et d'ac-
céder au marché du livre frmuophone. Et
pui8 celasupporte les libraires. Les grandes
sU/faces aujourd'hui jouent sur les réduc-
tions, mai8 aussi sur une proposition ré-
duite de livres. Avec le prix unique, les li-
braires de qualité sont confortés dans leur
position de conseil au lecteur, de proposi-

que notre capitale. Ce ne sera plus le
cas, et c'est une bénédiction. Mais ce ne
sera pas le seul effet de ce décret, quand
il sera effectif, sans doute fin 2017.
C'est qu'en supprimant cette tabelle, le
livre sera moins cher, il est donc démo-
cratisé et cela ne peut que promouvoir la
lecture.
C'est qu'en fixant un prix unique pour
tous les détaillants, on atteint une juste
concurrence entre les libraires, les
grandes surfaces et les sociétés cie vente
en ligne. Ce qui valorise les libraires, leur
sens du contact, la qualité de leurs
conseils, la possibilité d'y faire des
découvertes.
C'est qu'en encadrant le prix du livre, on
ne laisse pas le secteur aux mains d'ac-

tion de découverte. }>

Les diffuseurs, comme Dilibel et Interfo-
rum, qui distribuent les livres français en
Belgique, crient à la catastrophe. Pour eux,
Je prix unique, c'est la mort. «lly partent
d'un modèle é.conomiquedépassé, rétorque
la ministre. Ils oublient qu'avec ledécret, iu'
réduisent de 10 à 15 % leprix du livre. Ils
s'ouvrent donc un marché très important.
Je croisque cesdiffuseurs nefont pas preuve

de la meilleure analyse économique. »
Ne vuus attendez pas cepcndant à ce que

le prix unique se concrétise là tout de suite,
dès ce samedi chez votre libraire ou sur

Amazon. Le gouvernement de la F'i-VBa ap-
prouvé l'avant-projet de décret. Qui doit
encore passer sous diverses fourches cau-
dines : le Conseil d'Etat, des concertations
officielles,le parlement, la Commission eu-
ropéenne, et chaque fois retour au gouver-
nement. Cela denait prendre quelque 18
mois. "Je ne doute pas de l'acceptation de
toutes ces autorités, affirme Alda Greali. Ni
que cela devrait aller plus vite. Dix-huit
mois, c'estpour être sûre. »A la fin de 2017,
le prix unique du livre devrait, enfin, être
une réalité. _

JEAN-CLAUDE VANTROYEN

teurs dominants qui restreignent aux
best-sellers le choix des livres qu'ils
proposent. On garantit ainsi la diversité.
Et on libère la créativité des auteurs, des
éditeurs, des libraires.
On veut saluer l'enthousiasme et la
fermeté de la ministre de la Culture Alda
Greoli qui a poursuivi avec dynamisme
l'effort commencé par celle qui l'a précé-
dée à ce poste, Joëlle Milquet. Et on ne
comprendrait pas que ce projet de dé-
cret échoue quelque part à un moment
de son parcours. Le prix unique est
indispensable pour garantir la viabilité
du secteur du livre, la diversité de l'offre
et le maintien de la librairie de qualité.
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LE CAS DE LA CAPITALE

Un problème à Bruxelles?
Le prix unique du livre, ça avance
donc. En Fédération Wallonie-
Bruxelles, la ministre de la Culture
Alda Greoli a déposé son projet de
décret, approuvé par le gouverne-
ment ce mercredi. En Flandre, le
ministre de la Culture Sven Gatz a,
lui aussi, déposé un texte en juin
dernier. Greoli et Gatz se sont
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d'ailleurs concertés à ce sujet. Ils ne Bruxelles. Malgré leurs divergences.
sont cependant pas tout à fait sur la Mais cela ne devrait guère poser de
même longueur d'onde. problème. D'abord parce que les
En FWB, le prilt est filte pendant deux ministres veulent aboutir à un
24 mois avec:une réduction possible accord de coopération à ce sujet.
de 5 DIo. En Flandre, le prix n'est fixe Ensuite parce que cela dépend de la
que durant six mois, avec une réduc:- langue du livre. Le livre en francais

tion possible de 10 DIo. sera libéré après 24 mois, le Iiv~e en
Et à Bruxelles? Comme le prix du néerl~ndais après six. mois. D7s
livre dépend depuis la sixième ré- p,~oblemes ~e pou~r.alent surgir que
forme de ['Etat des Communautés, 5 il y a des livres bilingues ...
les deux législations s'appliquent à J.-c. v.
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